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    Avant-propos

    
      Ce livre défend une idée fondamentale, celle que les catastrophes « naturelles » sont produites par les sociétés. S'il va de soi qu'il n'y a pas de catastrophe naturelle sans aléa naturel (tempête, tsunami ou sécheresse, par exemple), il est tout aussi vrai — mais insuffisamment reconnu — que nos sociétés contribuent à la fabrique des catastrophes « naturelles » par de multiples facteurs, les uns étant directs, comme l'urbanisation de zones très exposées aux aléas et la modification des processus naturels par les aménagements (barrages, digues, etc.), et les autres indirects, comme la perte du lien à l'environnement au profit d'une culture ingénierique et technologique. Comme nous le verrons, ce phénomène est planétaire, car il est le fruit du processus de développement contemporain qui irrigue, bien que de manière inégale, pratiquement toutes les régions du monde. Si le nombre et les impacts des catastrophes naturelles ont régulièrement augmenté depuis le début du XXe siècle, c'est donc d'abord parce que les sociétés contemporaines sont davantage productrices de risques que celles qui les ont précédées.

      Ce constat interroge sérieusement notre capacité à faire face au changement climatique. En effet, à l'heure où ses effets s'intensifient (hausse des températures océaniques et atmosphériques, élévation du niveau de la mer, intensification des tempêtes dans certaines régions) et génèrent déjà des situations critiques (l'Arctique et les déserts), il est crucial que nos sociétés réduisent leur propre vulnérabilité aux phénomènes naturels. Nous sommes donc aujourd'hui et pour la première fois confrontés à un défi environnemental d'ampleur mondiale : réinventer nos territoires pour faire face aux risques de demain et au changement climatique. Mais serons-nous capables de le faire ? Les pays développés ont-ils véritablement plus d'atouts pour relever ce défi que les pays en développement ? Quels sont les obstacles à lever et les leviers à mobiliser ? Doit-on envisager une réinvention totale de nos modes de développement et de vie, ou les solutions à appliquer sont-elles déjà en œuvre ici et là ? Comment engager cette révolution territoriale ?

      Pour apporter des réponses à ces questions, nous avons décidé de procéder par études de cas, c'est-à-dire d'examiner à la loupe des catastrophes « naturelles » récentes qui se sont produites dans différentes parties du monde. Cela nous renseigne sur les effets pervers des logiques de développement et d'aménagement, et sur la capacité des sociétés contemporaines à faire face aux risques. Décrypter des catastrophes récentes nous livre ainsi des enseignements fondamentaux sur les voies concrètes qui peuvent être empruntées pour réduire les risques dans le futur.
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    Introduction

    Des sociétés à risques (naturels)

    
      Partout à travers le monde, les sociétés sont confrontées à des catastrophes d'origine naturelle. Prenons l'exemple des six premiers mois de l'année 2013. En janvier, l'Australie a été ravagée par des incendies de forêt faisant suite à une canicule record(1), puis par des inondations dues au cyclone tropical Oswald (7 500 déplacés et 2 000 maisons balayées à Bundaberg), avant d'être touchée en février par un autre cyclone (Rusty) qui a frappé les régions minières du Nord-Ouest. Le 18 janvier, la mousson provoquait d'importantes inondations à Jakarta en Indonésie, laissant 18 000 personnes sans abri. Dès la fin du mois de janvier, des tornades ont commencé à dévaster les États-Unis (États du Mississippi, de Géorgie, de l'Indiana et du Tennessee), qui en ont essuyé plus de vingt-quatre autres en mai, dont celle qui a ravagé la cité de Moore (Oklahoma City, 24 morts), avant que la plus large tornade de l'histoire de ce pays ne balaie l'Oklahoma(2). Fin février, à Madagascar, la région de Tuléar était ravagée par le cyclone Haruna, qui a fait plus de 10 000 sans-abri dont la situation sanitaire est vite devenue critique. En avril, des tremblements de terre faisaient 208 morts en Chine dans le Sishuan, alors que d'autres se produisaient à la frontière de l'Iran et du Pakistan, ébranlant des bâtiments jusqu'en Inde et dans le golfe Persique. En Iran, l'un d'eux a détruit deux villages à proximité de la centrale nucléaire de Bushehr. À l'autre bout de la planète, à l'ouest de Buenos Aires (Argentine), la ville de Santa Fe était inondée suite à des pluies d'une rare intensité. Et en juin, les fortes précipitations qui s'abattaient sur l'Europe provoquaient d'importantes inondations en République tchèque (2 700 évacués), en Hongrie, en Allemagne et en Autriche, ainsi que des glissements de terrain. La France n'a pas été épargnée, puisque des inondations ont touché l'Yonne, la Haute-Marne, la Côte-d'Or et l'Aude en mai, puis le Sud-Ouest et l'Alsace en juin…

      Ce rapide tour du monde donne un aperçu de la réalité des catastrophes naturelles. Il en traduit la fréquence élevée, la diversité, l'intensité et aussi l'ubiquité. Les chiffres sont écrasants : chaque année, 500 à 1 000 catastrophes naturelles se produisent de par le monde(3). Celles qui sont d'origine climatique dominent, les inondations et les tempêtes représentant respectivement 34 % et 26 % du total des catastrophes recensées sur la période 1990-2007, devant les incendies de forêt et les événements tectoniques (séismes et éruptions volcaniques). Les continents les plus touchés sont par ordre d'importance l'Asie (234 catastrophes naturelles/an(4)), l'Amérique (230) et l'Europe (209), loin devant l'Afrique (81) et l'Océanie (49). Ces catastrophes font de très nombreuses victimes, notamment en Asie (850 000 victimes entre 2001 et 2012, soit 70 800 victimes/an en moyenne), en Amérique (275 000 victimes, soit près de 23 000/an) et en Europe (125 000, soit 10 500/an environ). Partout, le nombre des catastrophes naturelles a augmenté tout au long du XXe siècle, ce qui, d'une part, traduit l'extension des espaces occupés par l'homme et, d'autre part, interroge sérieusement l'influence du changement climatique.

      Au sein de la communauté scientifique, de plus en plus nombreux sont ceux qui réfutent le terme de catastrophe « naturelle », arguant que la catastrophe n'est catastrophe que parce qu'elle affecte des hommes et qu'à partir de là, « la Nature n'y est pour rien ». Plutôt que de discourir, ce livre a choisi de démontrer. De démontrer que la catastrophe a ceci de naturel qu'elle est déclenchée par des aléas qui n'ont pas été créés directement par l'homme (par exemple, une tempête ou un tremblement de terre), et que parallèlement, elle a cela d'anthropique qu'elle se nourrit des déséquilibres sociaux, économiques, territoriaux et environnementaux liés, eux, à des processus graduels de mal-développement. Dire de la catastrophe qu'elle est « naturelle » ne remet donc pas en cause la responsabilité des sociétés, mais fait simplement référence au phénomène déclencheur.

      Au-delà des processus physiques qui les génèrent et de leurs impacts (humains, matériels, économiques, etc.), ces catastrophes naturelles constituent, comme d'autres types d'événements (les guerres, les épidémies, les marées noires, etc.), d'excellents révélateurs de la vulnérabilité des sociétés humaines. C'est précisément sur l'analyse de cette vulnérabilité que se concentre cet ouvrage. Il vise à apporter de nouveaux éclairages sur le fonctionnement et l'évolution de ces sociétés à risques qui sont les nôtres. On s'emploiera plus précisément à décrypter les mécanismes complexes qui sont à l'origine de la production des catastrophes. La connaissance de ces mécanismes est cruciale, parce que comprendre comment les sociétés basculent dans la catastrophe permet aussi d'identifier les leviers qu'elles peuvent mobiliser pour réduire les impacts des catastrophes suivantes. Cela implique, comme on va le voir, de remonter dans le temps pour comprendre comment les systèmes du risque se construisent puis, lorsque survient un aléa, donnent naissance à une catastrophe.

      Quels sont les éléments qui interviennent dans la production d'une catastrophe naturelle ? Lorsqu'un aléa naturel se produit (par exemple, un tsunami ou une sécheresse), l'ampleur de ses impacts dépend de trois grands facteurs : les paramètres de l'aléa, le contexte physique et la vulnérabilité de la société. Tout d'abord, il va de soi que les paramètres de l'aléa — sa force(5), son taux de retour(6) et sa trajectoire — ont une influence majeure sur l'étendue de la zone affectée, et sur la nature et l'ampleur des dégâts. À titre d'exemple, les impacts d'un cyclone dépendent de la force de ses vents, de l'intensité des pluies qu'il génère et de sa trajectoire. Le deuxième facteur à intervenir est le contexte physique dans lequel survient l'aléa. Ainsi, les caractéristiques du relief, l'organisation du réseau hydrographique, la nature des sols et l'état de santé des écosystèmes, notamment, expliquent en partie la résonance locale de l'aléa. Il va par exemple de soi qu'en cas de tempête, une zone déprimée favorise l'accumulation d'eau, d'autant plus si ses sols sont imperméables. Le troisième facteur qui détermine la nature et l'ampleur des impacts est la vulnérabilité des sociétés, c'est-à-dire leur niveau de fragilité face à des aléas naturels. Cette vulnérabilité dépend du degré d'exposition de la société, de ses caractéristiques propres et de sa capacité à faire face à un événement. Elle relève ainsi de facteurs variés, tout à la fois démographiques (structure par âge de la population, par exemple), socioéconomiques (niveau et mode de vie, emploi, etc.), culturels (rapport à la nature, poids de la religion, inégalités, etc.) et politiques (choix de développement, système de pouvoir, etc.). Certaines caractéristiques des sociétés (le bon état de santé de la population ou l'accès de tous à l'habitat en dur, par exemple) peuvent limiter leur vulnérabilité et d'autres (une part élevée de personnes âgées ou l'absence de conscience des risques auxquels la population est exposée) l'accroître.

      De ce qui précède, il ressort que les caractéristiques physiques et humaines d'un territoire, et la manière dont elles s'articulent, sont aux racines des forces et faiblesses des sociétés face aux aléas naturels. La manière dont ces facteurs interagissent constitue le système du risque, et c'est la façon dont ce système répond à un aléa naturel qui produit la catastrophe, c'est-à-dire détermine les impacts directs et indirects de l'aléa. Quand un aléa survient, le système du risque y répond par des effets d'enchaînement qui constituent ce que l'on peut appeler une chaîne d'impacts. Cette chaîne d'impacts traduit la cascade des impacts que déclenche l'aléa. Par définition, cette chaîne d'impacts est unique, puisqu'elle dépend non seulement des paramètres en jeu, qui sont eux-mêmes spécifiques à une situation donnée (un aléa, un territoire), mais aussi de la manière dont ces derniers se combinent à un moment donné. C'est pourquoi les chaînes d'impacts de deux aléas successifs possédant les mêmes caractéristiques et survenant sur un même territoire ne peuvent être exactement les mêmes.

      Ce livre a pour ambition d'exposer à travers sept études de cas littorales et insulaires comment se construisent ces systèmes du risque et comment ils basculent dans la catastrophe. Ce faisant, il répondra à diverses questions : quels facteurs et quels effets d'enchaînement font qu'un événement devient catastrophique ? Les événements les plus dévastateurs le doivent-ils toujours à des aléas « extrêmes » ou « inédits », comme l'affirment souvent les médias et les pouvoirs publics ? Le caractère « inédit » d'un événement faisant vendre les premiers et permettant aux seconds d'avoir a priori moins de responsabilité dans la catastrophe. Comment le contexte physique et les rapports que les hommes entretiennent avec leur environnement interviennent-ils ? Quelle est la contribution respective des facteurs socioéconomiques, culturels et politiques ? des niveaux de développement ? et des formes d'aménagement du territoire ? À travers ces questionnements, cet ouvrage met en débat un certain nombre d'idées reçues qui tendent à caricaturer la réalité. En s'appuyant sur des exemples de catastrophes qui sont survenues sur des côtes de pays développés (France, États-Unis, Japon) et en développement (Bangladesh, Maldives, États coralliens du Pacifique occidental), il discute l'affirmation courante selon laquelle « les pays en développement sont nécessairement plus vulnérables aux aléas naturels que les pays développés ». Un tel postulat, qui repose sur une vision économico-centrée, considère que la vulnérabilité des sociétés tient avant tout à leurs capacités financières et technologiques. Ces facteurs jouent-ils toujours en faveur d'une réduction de la vulnérabilité et d'une meilleure capacité d'adaptation aux risques naturels ? Poser cette question revient à interroger la pertinence de la distinction classique qui est faite entre les pays développés et en développement, et à se demander si, au-delà de leurs différences, il n'existe pas entre eux des similitudes et des processus génériques de production du risque.

      De la même manière, au-delà du fait évident que les catastrophes naturelles constituent des facteurs de fragilisation pour les pays qui les subissent, il est pertinent d'interroger leurs effets bénéfiques et de se demander en particulier comment elles contribuent à l'amélioration des politiques de gestion des risques naturels. En d'autres termes, en quoi les catastrophes naturelles poussent-elles les sociétés et les États à innover et à s'adapter ? La capacité des sociétés à faire face aux catastrophes ne se construit-elle pas dans la confrontation à des événements dévastateurs ? On parlera dans cet ouvrage d'effet catastrophe pour désigner cet aspect bénéfique des catastrophes naturelles.

      On cheminera dans ces sociétés à risques (naturels) en trois temps. Le premier chapitre présente les processus associés aux aléas sur lesquels se concentre cet ouvrage : tempêtes, cyclones, submersions, sécheresses et tsunamis. Seront ensuite proposées sept haltes. D'abord sur la frange deltaïque du Gange et du Brahmapoutre, au Bangladesh, pour y découvrir une société marquée par l'extrême pauvreté et régulièrement affectée par des cyclones violents. Puis sur la côte atlantique française, que la tempête Xynthia a ravagée il y a quatre ans, pour mettre à jour ce qu'elle a révélé des défaillances du système de gestion des risques naturels. De là sur un autre grand delta, celui du Mississippi en Louisiane (États-Unis), où le cyclone Katrina a frappé en 2005, mettant en relief la combinaison de facteurs environnementaux, politiques et sociaux dans la genèse de la catastrophe. On gagnera ensuite la Caraïbe toute proche, et plus précisément l'île française de Saint-Martin où le cyclone Luis a, en 1995, balayé des bidonvilles d'immigrés et mis au jour les effets pervers d'un statut territorial atypique. La cinquième halte aura lieu sur la côte pacifique du Japon et s'intéressera aux chaînes d'impacts complexes que peut déclencher un séisme suivi d'un tsunami et d'un accident nucléaire. La sixième se fera dans l'océan Indien pour appréhender la résilience des Maldives près de dix ans après le tsunami du 26 décembre 2004 et prendre la mesure des stratégies de réponse et d'anticipation que développent les petits États insulaires face aux aléas naturels. Des territoires qui, dans l'océan Pacifique occidental, comme on le verra pour clore ce tour du monde, ont depuis longtemps déployé des mesures d'adaptation aux aléas (sécheresses et submersions marines) que les dernières décennies de développement ont en partie rendues obsolètes. Enfin, le troisième temps de cet ouvrage consistera à tirer les enseignements de cette revue de cas en dégageant, au-delà de la diversité qu'elle aura révélée, les principaux fondements universels de la vulnérabilité des sociétés. Cela nous amènera logiquement à explorer les voies qui permettent de réduire une telle vulnérabilité.

      Cet ouvrage livre ainsi un autre regard sur le monde actuel qui, sans nier les différences qui font sa richesse, démontre que certaines faiblesses sont partagées par les sociétés contemporaines et que certaines solutions sont résolument universelles.

    

  
    
       
       
       
       
       
    

    Chapitre 1

    À l'origine du danger, les aléas

    
      Ce premier chapitre présente les différents types d'aléas naturels(7) (tempêtes, submersions, sécheresses et tsunamis) dont cet ouvrage traite au travers des sept études de cas. Il insiste sur les processus en jeu afin de donner au lecteur les clés de lecture requises pour appréhender les impacts des événements extrêmes sur les sociétés humaines qui occupent le littoral. On distinguera deux grands types d'aléas, les premiers ayant une origine climatique (tempêtes, submersions marines, sécheresses) et les seconds une origine tectonique (tsunamis). De par leur origine même, les premiers de ces aléas sont affectés par le changement climatique, et ils sont donc susceptibles de changer de fréquence, d'intensité, de trajectoire et/ou de zone d'impact dans le futur. En revanche, les phénomènes d'origine tectonique comme les tsunamis, qui n'entretiennent aucune relation avec les processus climatiques et océaniques, ne verront ni leur probabilité d'occurrence, ni leurs caractéristiques se modifier sous l'influence du réchauffement global. Cette différence est importante pour identifier clairement les aléas actuels qui pourraient se renforcer au cours des prochaines décennies.

    

    
      Les aléas d'origine climatique

      
        Tempêtes et submersions

        
          On classe les tempêtes en fonction de leur origine et de leur intensité. Chaque zone latitudinale se caractérise par des types de tempêtes spécifiques, qui se forment dans des conditions et des régions précises, et possèdent des caractéristiques propres. Si la zone tempérée est concernée par des tempêtes d'ouest hivernales, la zone intertropicale est affectée par des cyclones, également appelés ouragans ou typhons, qui se forment dans la partie orientale des océans pendant la période estivale(8) et se déplacent d'est en ouest. La fréquence et l'intensité de ces deux types de tempêtes varient dans l'espace et dans le temps. Par exemple, sur la côte atlantique française, les tempêtes sont plus fréquentes et plus intenses en Bretagne qu'au Pays basque. Et si l'on considère le XXe siècle, elles ont été plus fréquentes pendant sa première moitié que pendant la seconde. Si l'on se place maintenant dans la Caraïbe, les cyclones sont plus fréquents dans le nord de l'arc des Antilles que dans sa partie sud et, à l'inverse de ce que l'on observe sur la façade atlantique française, ils ont été plus fréquents dans la seconde moitié du XXe siècle que dans la première(9). L'intensité des tempêtes, qui s'accroît au fur et à mesure que la pression atmosphérique diminue (une tempête étant une dépression), se mesure à la force de leurs vents. On utilise l'échelle de Beaufort pour mesurer l'intensité des tempêtes de la zone tempérée (12 niveaux, dont le dernier correspond à des vents de plus de 118 km/h), et l'échelle de Saffir-Simpson pour mesurer celle des cyclones (tableau 1). Ces derniers possèdent une puissance bien supérieure à celle des tempêtes de la zone tempérée, avec des vents qui peuvent dépasser 300 km/h. Le terme de « cyclone tropical » à proprement parler n'est d'ailleurs employé que lorsque les vents atteignent au moins 119 km/h, les événements d'intensité inférieure portant les noms de « tempête tropicale » (vents de 63 à 118 km/h) et de « dépression tropicale » (vents de moins de 62 km/h).

          Les tempêtes ont diverses manifestations qui peuvent être dangereuses pour les sociétés humaines. D'abord, leurs vents sont destructeurs pour la végétation, les infrastructures et les bâtiments. Ensuite, elles peuvent engendrer des abats d'eau importants, qui atteignent 1 500 mm en 24 h pour certains cyclones. Il en résulte, sous l'effet du débordement des cours d'eau, des inondations catastrophiques. À ces effets strictement météorologiques s'ajoutent sur le littoral d'autres phénomènes qui exacerbent leurs impacts, comme les vagues et les surcotes, qui peuvent produire des submersions d'autant plus problématiques qu'elles se couplent à des inondations.

        

        
          
            
              
                
                  	
                    Catégorie
                  
                  	
                    Force des vents
                  
                  	
                    Impacts potentiels
                  
                  	
                    Exemples
                  
                

                
                  	1
                  	119-153 km/h
                  	Dégâts mineurs à moyens à la végétation, aux bâtiments légers et aux panneaux
                  	César, 1996 (Amérique centrale) Noël, 2007 (Caraïbe)

                

                
                  	2
                  	154-177 km/h
                  	Dégâts sur le bâti (toits et portes), arbres arrachés
                  	Ida, 2009 (golfe du Mexique)

                

                
                  	3
                  	178-209 km/h
                  	Dégâts sur les petites constructions, toits arrachés, rupture de l'approvisionnement en eau et en électricité
                  	Fred, 2009 (au large de l'Afrique de l'Ouest)

                

                
                  	4
                  	210-249 km/h
                  	Dégâts graves sur les constructions, rupture de l'approvisionnement en eau et en électricité
                  	Luis, 1995 (Caraïbe)

                

                
                  	5
                  	> 250 km/h
                  	Destruction de constructions majeures et de réseaux (eau, électricité)
                  	Katrina, 2005 (golfe du Mexique)

                

              
            

            
              
Tableau 1. L'échelle de Saffir-Simpson

            

          

        

        
          En premier lieu, les vagues de tempête, issues des houles qui se forment au large sous l'effet de vents puissants, ont pour principales caractéristiques d'être hautes (supérieures à 4 m, voire 6 m, 8 m et plus) et puissantes, donc destructrices. Elles peuvent modifier considérablement la morphologie littorale, en érodant les dunes (recul de 20 m dans le sud d'Oléron lors du passage de la tempête Xynthia) et les cordons sableux, qu'elles peuvent éventrer. Mais elles peuvent aussi engraisser les côtes, en apportant au rivage d'importants volumes de sédiments prélevés sur les fonds marins. Par exemple, en milieu tropical, des nappes de débris de 50 à 70 cm de hauteur peuvent ainsi se déposer sur une bande côtière de 50 à 100 m de largeur lors du passage d'un cyclone.

          En second lieu, les tempêtes ont pour effet de surélever le niveau de la mer par divers processus, générant ce que l'on appelle une « marée de tempête » ou « surcote », qui peut être à l'origine d'une submersion marine (figure 1). La surélévation du niveau de la mer qui conduit à la submersion résulte de la combinaison de quatre processus. Le premier est la baisse de pression atmosphérique associée à l'arrivée de la dépression, qui se traduit par une élévation proportionnelle du niveau de la mer(10). Ainsi, lorsque l'on passe d'une situation de beau temps caractérisée par une pression atmosphérique de 1 035 hPa à une situation dépressionnaire qui s'établit à 970 hPa, la chute de pression de 65 hPa est compensée par une élévation du niveau de la mer de 65 cm (- 1 hPa = + 1 cm). C'est la « surcote barométrique ». À cela s'ajoute une surcote due à la poussée de vent : en soufflant du large vers la côte, le vent provoque une accumulation d'eau sur le littoral qui contribue à élever le niveau de la mer. Ce phénomène peut accroître le niveau de la mer de 50 à 80 cm en cas de cyclone.

          En troisième lieu, la surcote est exacerbée par les vagues (on parle de « set up ») et leur flux et reflux sur le littoral (le « swash »). Elle peut aussi être accrue dans les embouchures par une augmentation du débit des cours d'eau (qui élève leur niveau) si la tempête s'accompagne de pluies intenses. Dans ce cas, les effets de la surcote, qui produit une submersion, et de la crue, qui provoque des inondations, se cumulent pour envahir de vastes surfaces.
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Figure 1. La marée de tempête (Pedreros et al, 2010)

            

          

        

        
          En dernier lieu, l'ampleur de la surcote est déterminée par la marée. Dans les régions dans lesquelles l'amplitude de la marée est élevée à très élevée (5 à 15 m d'écart entre marée haute et marée basse), la valeur totale de la surcote sera fortement influencée par le coefficient de marée et par la conjonction horaire entre le passage de la tempête et le niveau de marée haute. Ainsi, si le passage de la tempête sur une zone habitée donnée survient à marée basse, la surcote s'en trouvera diminuée. Au contraire, si la tempête survient à marée haute par fort coefficient, la surcote marégraphique sera forte et s'ajoutera aux effets précédemment décrits. C'est logiquement dans les cas où tous les facteurs se cumulent (dépression marquée + forte poussée de vent + pluies intenses + fortes vagues + marée haute à fort coefficient) que les submersions-inondations sont les plus étendues. De par leur puissance, les cyclones peuvent alors engendrer des situations extrêmes (figure 2).

          Des surcotes peuvent aussi se produire en dehors de situations de tempête, suite à des variations du niveau de la mer associées à des perturbations du champ de pression atmosphérique. Cela arrive tous les 4 à 7 ans dans le Pacifique occidental sous l'effet du phénomène El Niño. Les fluctuations du niveau de la mer de l'ordre de 50 cm qui se produisent alors engendrent la submersion des côtes les plus basses des îles coralliennes, par exemple à Kiribati et Tuvalu. L'inversion des vents, qui soufflent de l'ouest pendant ces épisodes, ajoute à ce phénomène une poussée de vent qui contribue à la surcote et exacerbe la submersion.

          Lorsqu'une surcote se produit, trois mécanismes différents peuvent être à l'origine d'une invasion des terres par la mer : le débordement, lorsque le niveau de la mer devient supérieur à l'altitude maximale de la dune, du cordon littoral ou de l'ouvrage de défense qui borde le littoral ; le franchissement par paquets de mer, après déferlement des vagues ; la rupture d'un cordon dunaire ou d'un ouvrage de défense (digue, mur de protection) (figure 3). Ces phénomènes peuvent évidemment se combiner, la rupture d'une digue engendrant à la fois un débordement ou un franchissement par paquets de vague sur une partie de sa longueur et une entrée d'eau directe par la brèche.

        

        
          
            
              [image: catastrophes_naturellesi003]
            

            
              
Figure 2. Processus associés au passage d'un cyclone tropical

            

          

        

      

      
        Les sécheresses

        
          La sécheresse est une anomalie climatique qui se manifeste par une absence prolongée ou une baisse marquée des précipitations. Lorsqu'elle se prolonge pendant des semaines ou des mois, voire des années, elle se répercute sur le débit des cours d'eau, les sols, les nappes d'eau souterraines et la végétation. Les sols s'assèchent sous l'effet de l'évaporation, ce qui concourt à éprouver la végétation qui perd aussi de l'eau par transpiration. Le niveau des nappes souterraines s'abaisse, sous l'effet de l'absence de recharge et des prélèvements qu'opèrent les végétaux.

          Dans le Pacifique occidental, les sécheresses sont récurrentes, car associées au phénomène El Niño. Elles surviennent en fin d'épisode, pendant la phase dite La Nina. L'absence ou la raréfaction des précipitations peut alors durer 6 à 24 mois, engendrant une réduction de l'épaisseur des lentilles d'eau souterraines, celle-ci passant d'une vingtaine de mètres en période pluvieuse à 5-7 m en période sèche, comme on peut l'observer à Kiribati (figure 4). La baisse du volume des lentilles est exacerbée par les prélèvements directs qu'y opère la végétation, un cocotier pouvant pomper jusqu'à 150 litres d'eau par jour. Une sécheresse prolongée engendre en général la mort de la végétation.
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Figure 3. La submersion de tempête (d'après Pitié et al., 2011)
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Figure 4. Relation entre les précipitations et la profondeur de la lentille d'eau souterraine à Betio (Tarawa, Kiribati) (d'après White et al., 2007)

            

          

        

      

      
        Les conséquences du changement climatique sur les aléas
            « tempête » et « submersion »(11)


        Le changement climatique va modifier les caractéristiques des aléas d'origine climatique, ce qui va se répercuter sur les niveaux de risque et très probablement aussi sur l'ampleur des catastrophes(12). Il va faire évoluer les caractéristiques des tempêtes et celles des submersions marines, y compris lorsque ces dernières ne sont pas associées à une tempête. Cependant, étant donné qu'il reste à ce jour des incertitudes sur les impacts du changement climatique sur certains mécanismes du climat et sur ses manifestations aux échelles régionale et locale, l'on n'est pas encore en mesure d'estimer avec précision l'ampleur de ses impacts futurs. On peut néanmoins indiquer comment, à l'échelle du globe, il devrait affecter les tempêtes et les submersions.

        Le changement climatique va d'abord affecter les tempêtes en accroissant leur intensité. Des vents plus puissants seront plus destructeurs et génèreront des houles et des poussées de vent plus fortes, donc plus dévastatrices qu'aujourd'hui sur les côtes. Là où les vagues sont déjà érosives pour le littoral, l'on doit donc s'attendre à une accélération du recul du trait de côte qui affaiblira le rôle protecteur des écosystèmes (dunes et mangroves, par exemple) situés au-devant des enjeux humains. En ce qui concerne l'évolution des cyclones, la communauté des scientifiques du climat s'entend à ce jour sur le fait qu'à l'échelle du globe, leur intensité devrait s'accroître. En revanche, leur fréquence ne devrait pas forcément augmenter. On ignore actuellement comment leurs trajectoires et leur durée de vie seront affectées par le changement climatique, donc quelles seront leurs zones d'impact de demain. Celles-ci seront probablement pour partie différentes de celles d'aujourd'hui.

        Les phénomènes de submersion vont s'aggraver sous l'effet de plusieurs processus, dont le principal est l'élévation du niveau de la mer, qui devrait être de 0,80 à 1 m en moyenne à l'échelle du globe d'ici à 2100. Cette moyenne masque des écarts attendus importants entre les régions qui connaissent une élévation rapide du niveau de la mer et celles dans lesquelles il connaît une hausse lente ou même une baisse(13). Là où le niveau de la mer augmente, cela va avoir pour effet d'accroître les niveaux d'eau atteints en situation de submersion et l'étendue des zones submergées. En effet, le relèvement du niveau marin de base va logiquement se reporter sur le niveau des surcotes. Si l'on y ajoute la hausse prévue de l'intensité des tempêtes, il faut s'attendre à des submersions plus dévastatrices qu'actuellement sur les côtes les plus basses.

        À ce stade, il reste difficile de prévoir l'évolution du phénomène El Niño dont on a vu qu'il était régulièrement à l'origine de submersions et de sécheresses dans les régions équatoriales du Pacifique situées en dehors de la zone cyclonique. On ignore donc si ces aléas vont augmenter ou non.

        L'augmentation attendue de l'intensité des tempêtes va toucher des régions de la planète qui devront aussi faire face à une élévation significative du niveau de la mer. Ce contexte d'augmentation des aléas interroge très sérieusement la capacité des hommes à les prendre en compte dans leurs choix de développement et d'aménagement du territoire, et à faire face à l'intensité des événements naturels.

      

      
        Cumuls d'aléas

        Dans certaines régions, ces différents aléas peuvent se succéder ou se cumuler sur des périodes très courtes. C'est d'ailleurs ce qui se produit dans le Pacifique occidental sous l'influence d'El Niño une à deux fois par décennie. Surviennent en l'espace de 12 à 15 mois des précipitations intenses produisant des inondations, des submersions dues aux variations positives du niveau de la mer et un épisode de sécheresse qui peut durer jusqu'à deux ans à Kiribati. Aux Marshall et à Tuvalu, la situation est quelque peu différente, la perturbation du système océan/atmosphère associée à El Niño pouvant engendrer la succession de cyclones tropicaux et d'un épisode de sécheresse, ce qui éprouve tout autant les systèmes de ressources (eau, végétation, récifs coralliens). Un autre exemple est la succession à environ deux semaines d'intervalle des cyclones intenses Katrina (fin août 2005) et Rita (mi-septembre 2005) sur les côtes de Louisiane aux États-Unis.

      

    

    
      Les aléas d'origine tectonique

      
        Les tremblements de terre, les éruptions volcaniques et les glissements de terrain sous-marins peuvent mettre en mouvement d'importants volumes d'eau océanique et engendrer des tsunamis(14). Ces tsunamis sont d'autant plus puissants et ravageurs que les événements tectoniques qui les déclenchent sont intenses. La magnitude d'un séisme se mesure sur l'échelle de Richter (tableau 2).

        Suite à la mobilisation de la masse d'eau se forment des trains de vagues très rapides (700 à 800 km/h), à grande longueur d'onde (distance élevée entre deux crêtes) et à période élevée (10 minutes à 1 h entre deux crêtes successives). Ces ondes peuvent se propager à travers l'océan sur des milliers de kilomètres avant d'atteindre les côtes, comme dans le cas du grand tsunami de décembre 2004 dans l'océan Indien.

        Les tsunamis possèdent des caractéristiques très différentes des vagues de tempête. D'abord parce qu'ils peuvent toucher des régions côtières éloignées les unes des autres (Alaska, Hawaii, Japon et côte ouest des États-Unis pour celui du 1er avril 1946, par exemple). Ensuite par la nature même des vagues qu'ils génèrent. En effet, lorsqu'un tsunami atteint une côte donnée, la mer commence par reculer et s'abaisser, avant de s'élever brutalement pour former un mur d'eau qui s'abat sur la côte (figure 5). Les vagues, qui ne dépassaient en général pas un mètre de hauteur au large, freinées par le fond à l'approche des côtes, se déforment et se cambrent pour atteindre 10 à 20 m de hauteur, et parfois même 40 à 60 m (figure 6). À la différence des vagues produites par les tempêtes qui se succèdent sur un pas de temps rapproché, celles générées par les tsunamis possèdent une période élevée, de quelques minutes à quelques heures. Différents facteurs font des tsunamis des phénomènes ravageurs : la puissance du mur d'eau qui s'abat brutalement sur la côte ainsi que les courants violents associés à ces vagues, ces éléments se combinant pour produire une submersion étendue et brutale ; le bombardement de la frange côtière par tous types de projectiles (portions arrachées de récif corallien ou de bâtiments, par exemple) ; le temps relativement important qui peut s'écouler entre deux vagues successives, qui se traduit souvent par une baisse de vigilance chez les populations et les services de secours. Environ 75 % des tsunamis se produisent dans l'océan Pacifique, qui est le plus actif tectoniquement. Depuis le début du XXe siècle, 8 tsunamis ont fait plus de 1 000 morts.

      

      
        
          
            
              
                	
                  Magnitude
                
                	
                  Effets observés
                
                	
                  Fréquence estimée
                
              

              
                	< 2
                	Micro-tremblement de terre, non ressenti
                	8 000/j
              

              
                	2-2,9
                	Détecté par les sismographes, en général pas ressenti
                	1 000/j
              

              
                	3-3,9
                	Ressenti, mais causant très peu de dommages
                	50 000/an
              

              
                	4-4,9
                	Mise en mouvement d'objets dans les maisons, bruits de chocs, dommages
                	6 000/an
              

              
                	5-5,9
                	Dommages majeurs aux édifices mal construits, dommages mineurs aux édifices bien construits
                	800/an
              

              
                	6-6,9
                	Destructeur jusqu'à 180 km de l'épicentre
                	120/an
              

              
                	7-7,9
                	Dommages sévères dans des zones plus vastes
                	18/an
              

              
                	8-8,9
                	Dommages sérieux dans des zones situées à des centaines de kilomètres de l'épicentre
                	1/an
              

              
                	9 et plus
                	Dommages très sérieux dans une zone s'étendant sur des centaines de kilomètres à partir de l'épicentre
                	2 par siècle Par exemple, celui de mars 2011 au Japon (voir chap.6)

              

            
          

          
            
Tableau 2. L'échelle de Richter
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Figure 5. Du séisme au tsunami (source : Nature/USGS)
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Figure 6. L'évolution des paramètres du tsunami du large à la côte (source : LDG-NOAA-COI-ITICH)

          

        

      

      
        Les chapitres qui suivent sont consacrés à des risques produits par ces deux grands types d'aléas. Les quatre premiers se concentreront sur les impacts ravageurs de cyclones (cyclone Gorki au Bangladesh, cyclone Luis à Saint-Martin, cyclone Katrina aux États-Unis) et de tempêtes (Xynthia en France), et les deux suivants sur des catastrophes générées par des tsunamis (celui de Sumatra en 2004 et celui du Japon en 2011). Le dernier chapitre portera sur deux aléas qui touchent les archipels du Pacifique occidental de manière récurrente, les submersions et les sécheresses associées au phénomène El Niño (tableau 3).

      

      
        
          
            
              
                	Aléa
                	Intensité
                	Territoires touchés
              

              
                	
                  Tempêtes
                
                	
                  Cyclones
                
                	Cyclone Gorki, 1991
                	Vents : 225 km/h
                	Bangladesh
              

              
                	Cyclone Luis, 1995
                	Vents : 220 km/h
                	Saint-Martin, Antilles
              

              
                	Cyclone Katrina, 2005
                	Vents : 280 km/h
                	États-Unis
              

              
                	
                  Dépressions tempérées
                
                	Tempête Xynthia, 2010
                	Vents : 158 km/h
                	France
              

              
                	
                  Tsunamis
                
                	Tsunami du Japon, 2011
                	9,3
                	Maldives
              

              
                	Tsunami de Sumatra, 2004
                	9,0
                	Japon
              

              
                	
                  Sécheresses et submersions
                
                	Variable
                	Îles du Pacifique occidental
              

            
          

          
            
                Tableau 3. Aléas générateurs de catastrophes abordés dans cet ouvrage
              

          

        

      

    

  
    
       
       
       
       
       
    

    Chapitre 2

    Extrême pauvreté et aléas naturels au Bangladesh

    
      À la confluence des fleuves du Gange, du Brahmapoutre et de la Meghna, les 144 000 km2 de terres du delta du Bangladesh comptent parmi les plus fertiles du monde. La population de ce delta, très majoritairement constituée d'agriculteurs, fait pourtant état d'une grande pauvreté. En 2010, les trois quarts des 150 millions de Bangladais vivaient avec moins de 1,50 € par personne et par jour, dont plus de la moitié sous le seuil de l'extrême pauvreté(15) (soit 65 millions de personnes, la population de la France !). Le pays occupait la 146e place (sur 186) dans le rapport 2013 des Nations unies sur le développement humain. Si divers facteurs humains, comme l'instabilité politique ou la concurrence économique du proche voisin indien, expliquent en partie une telle situation, il faut également s'interroger sur le poids de conditions environnementales difficiles. Le Bangladesh est en effet l'un des pays les plus exposés aux catastrophes naturelles. On estime que 97 % de sa surface et 98 % de sa population sont exposés à au moins deux types de risques majeurs, parmi lesquels dominent les inondations, les cyclones, les tsunamis et les tremblements de terre. Près des deux tiers du pays sont situés à moins de 5 mètres d'altitude. En année normale, un quart de sa surface est soumis aux débordements des fleuves ou aux submersions marines, cette proportion atteignant 60 % tous les 4 à 5 ans selon les sources officielles.

      Le cas du Bangladesh montre que l'hypothèse consistant à attribuer aux pays pauvres une faible capacité d'adaptation aux risques naturels, si elle est discutable dans bien des cas, semble être fondée dans une configuration d'extrême pauvreté. Ce chapitre se concentre sur deux types d'aléas naturels, les cyclones et l'érosion côtière, et il s'appuie en partie sur l'exemple du village de Chukatoli dans lequel nous avons conduit des travaux de recherche. Ici, la combinaison de l'extrême pauvreté et de la permanence des aléas — récurrents (cyclones) ou plus graduels (érosion) - explique le cercle vicieux de la vulnérabilité.

    

    
      Un pays très exposé aux aléas naturels : l'exemple des cyclones

      
        Avec une température des eaux océaniques de surface supérieure à 26 °C, la baie du Bengale est très propice à la formation de cyclones intenses. Entre 1877 et 2009, pas moins de 160 cyclones ont affecté le Bangladesh, dont une cinquantaine ont été très puissants (niveaux 4 à 5 sur l'échelle de Saffir-Simpson). Cela représente en moyenne un cyclone très intense tous les deux à trois ans ! Or, les zones côtières représentent le tiers de la surface de ce pays et accueillent près de 40 millions de personnes (28 % des Bangladais). Dans de telles conditions, les impacts des cyclones deviennent rapidement catastrophiques. Le cyclone Bhola, en 1970, a fait près de 300 000 morts. En avril 1991, le cyclone Gorky frappait en pleine nuit avec des rafales de vent à plus de 225 km/h et des vagues de plus 6 m de haut. Cinq millions de personnes ont été affectées, dont 140 000 ont perdu la vie. Plus de 522 000 maisons ont été anéanties et 431 000 partiellement détruites. Près de 51 000 ha de cultures ont été ravagés et 156 000 partiellement endommagés. La submersion marine qui accompagne la plupart des cyclones induit en effet une pénétration d'eau salée loin à l'intérieur des terres, détruisant les récoltes et rendant dans certains cas les terres incultivables pendant plusieurs années. C'est un problème considérable dans un pays dans lequel plus de la moitié des habitants vit de l'agriculture, et principalement de la riziculture.

        Différents cyclones vont toutefois générer des dégâts différents, ne serait-ce que parce que leurs trajectoires sont variables. Ainsi Sidr (2007) a-t-il provoqué près de 41 fois moins de décès que Gorky (1991), bien que les intensités de ces deux événements aient été comparables. L'une des raisons est que, comme le montre la figure 7, Sidr a touché le sud-ouest du pays, principalement occupé par la grande mangrove des Sundarbans(16), peu peuplée. Gorky, lui, a frappé les côtes de l'est et du nord-est, moins pourvues en forêt — celle-ci jouant le rôle d'une barrière naturelle — et beaucoup plus peuplées. Le cyclone de 1991 a lui-même été moins dévastateur que celui de 1970. Ainsi, pour de nombreux spécialistes, ces événements marquants ont joué au Bangladesh en faveur de l'amélioration générale du système de protection et de prévention. On peut parler d'un certain effet catastrophe(17), sur lequel nous allons revenir.

      

      
        
          
            [image: catastrophes_naturellesi008]
          

          
            
Figure 7. Les zones d'impact des cyclones Gorky en 1991 et Sidr en 2007 (source : Paul 2009).

          

        

      

    

    
      Les efforts nationaux pour limiter l'exposition des populations

      Le Bangladesh est très investi par les Organisations non gouvernementales (ONG) préoccupées de questions humanitaires. Elles œuvrent souvent dans l'urgence en apportant aux sinistrés de la nourriture, de l'eau et des soins, et également en aidant à la reconstruction de maisons détruites. Diverses analyses montrent que ce type d'intervention n'est pas toujours positif, par exemple parce qu'il accroît indirectement les inégalités socio-spatiales — les ONG ont du mal à porter assistance aux zones les plus enclavées dont les routes faites de boue séchée deviennent impraticables à la suite d'inondations plusieurs jours durant — ou parce qu'il tend à habituer les populations locales à attendre l'aide extérieure (pour reconstruire les maisons, notamment) et crée donc une certaine « dépendance aux ONG ». Quel que soit leur impact réel, on ne peut pas attribuer aux seules ONG la réduction progressive du bilan humain des cyclones. Il faut davantage y voir un effet catastrophe, en ce sens que la succession de plusieurs événements dévastateurs dans les décennies 1960 et 1970 a conduit à la mise en place de quatre grandes mesures : le développement de digues côtières (les embankments), la plantation de mangrove, la mise en place d'un système d'alerte et la construction d'abris anticycloniques. Si ces mesures ont montré certaines limites, elles ont indéniablement joué en faveur d'une réduction, à l'échelle nationale au moins, de l'exposition des populations côtières aux cyclones.
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